
Cigogné

La mairie et ses services
Maire : Jean-Jacques DE SMET

Site internet : www.communedecigogne.fr/

Jours et horaires d’ouverture : 

Lundi et Mardi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30
Jeudi et vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-17
Mercredi : 8h30-12h30

Présentation de la commune
Population : 466 habitants

Nom des habitants : Cocognassiens

Cigogné (prononcé [si.gɔ.ˈɲe]) est une commune française du
département  d’Indre-et-Loire,  dans  la  région  Centre-Val  de
Loire et dans la région historique de Touraine.
Le plateau qui compose la presque totalité de son territoire
communal  est  inscrit  dans  la  petite  région  fertile  de  la
Champeigne tourangelle ; ce n’est donc pas par hasard que dès
l’âge du bronze, des peuplements, certainement agriculteurs,
se sont installés sur ce plateau. L’évêque de Tours Théotolon
est un personnage clé dans l’histoire de Cigogné : c’est lui
qui fonde la paroisse vers le milieu du xe siècle pour assurer
des revenus fonciers à une abbaye de sa ville, qu’il voulait
restaurer.  C’est  surtout  au  Moyen  Âge  que  l’histoire  de
Cigogné est la plus documentée, le fief de Cigogné étant alors
une  possession  des  comtes  d’Anjou  au  cœur  d’une  Touraine
qu’ils disputent aux comtes de Blois.

La commune de Cigogné se trouve dans le quadrant sud-est du

https://www.cc-autourdechenonceaux.fr/la-communaute-de-communes/les-communes/cigogne/
http://www.communedecigogne.fr/


département  d’Indre-et-Loire,  dans  la  région  historique  de
Touraine. À vol d’oiseau, Cigogné se situe à 23,8 km au sud-
est de Tours1, préfecture du département d’Indre-et-Loire, à
8,7 km au sud-ouest de Bléré2, chef-lieu du canton auquel la
commune est rattachée.

En 2014, Cigogné, avec ses 433 habitants, reste une commune
rurale : l’agriculture, à forte dominante céréalière, garde
une place non négligeable dans son économie, même si le nombre
des  exploitations  a  diminué.  Le  territoire  de  Cigogné  ne
représente pas un bassin d’emploi important et si la commune,
après avoir connu l’exode rural comme beaucoup d’autres, se
repeuple depuis le début des années 1980, c’est surtout pour
accueillir  de  nouveaux  habitants  qui  travaillent  à
l’extérieur, dans un rayon de 20 à 35 kilomètres mais qui
contribuent au rajeunissement de la population.

Cigogné arrive également à concilier la présence, sur son sol,
d’un établissement classé Seveso avec l’existence d’un site du
réseau  Natura  2000  qui  occupe  la  presque  totalité  de  son
territoire.

Contacts
Adresse : 
1 Place de la Mairie
37310 Cigogné

Téléphone : 
02.47.57.83.16

E-mail : 
mairie@communedecigogne.fr
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